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Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Selon l’opérateur
du système électrique, un
record de puissance a été
enregistré samedi dernier à
21h45. La puissance maxima-
le appelée a atteint 8119 MW,
dépassant ainsi de près de
401 MW le record enregistré
l’été dernier, soit une hausse
de 5,2%. 

La puissance appelée a été
également très forte la nuit de
dimanche dernier. Cette puis-
sance aurait été de l’ordre de
8475 MW (évolution excep-
tionnelle de près de 10%), si
des perturbations électriques
causées par l’incident tech-

nique dans un groupe de la
centrale de SKS (Sharikat
Kahraba Skikda) n’étaient pas
survenues. Or, l’impact de la
climatisation est si important
que, depuis trois années main-
tenant, la pointe soir en été est
plus importante que la pointe
soir en hiver. 

En effet, l’opérateur indique
que la pointe été a dépassé en
2009 la pointe hiver de près de
5,1% ; en 2010 de plus de
7,7% et en 2011 de plus de
9%. De même, l’on note
l’«évolution exceptionnelle» de
la pointe matin, qui a atteint
8023 MW dimanche dernier, à
14h45, en évolution de 7,6%

par rapport à la pointe matin
de l’été 2010 (enregistrée le 2

août 2010).  Selon l’opérateur,
le fait que la pointe matin se

rapproche davantage de la
pointe soir durant la saison
estivale «s’explique naturelle-
ment par l’usage de la climati-
sation». Dans la mesure où
«pour répondre à la demande
grandissante, très importante
du fait de la climatisation, il y a
lieu de construire chaque
année une centrale de près de
500 MW» et que «les condi-
tions climatiques en été ont
une influence conséquente sur
les capacités des centrales
électriques de type turbine à
gaz qui constituent une part
importante du parc national»,
l’opérateur «appelle les
Algériens à modérer leur
consommation pour le bien et
le confort de tous». 

C. B.

DU FAIT DE LA CANICULE

Nouveau record dans 
la consommation électrique
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Pic de consommation électrique cet été.

En raison de la canicule et de l’utilisation excessive
mais obligée des climatiseurs, la demande en électrici-
té enregistre des records de puissance. 

La canicule persiste et signe !
De fortes chaleurs caractérise-
ront l’ensemble du pays aujour-
d’hui, spécialement le littoral. Une
baisse des températures progres-
sive est attendue à partir de
demain. 

Un temps caniculaire prévaudra
aujourd’hui sur les régions du nord
notamment, avec une tendance orageuse
sur les reliefs de l’intérieur. Des tempéra-
tures élevées seront enregistrées. 

Ainsi, des pics de 40° durant la mati-
née et une température de 24° la nuit sont
prévus à Alger et Annaba. A Oran, le mer-
cure affichera 38° la matinée et 24° la
nuit. Sur les autres régions, on notera 44°
à Tizi-Ouzou, Constantine et Mascara.
Chlef battra le record avec 46°.

Sur les régions sud, les températures
maximales seront enregistrées à In Salah
avec 45° et 42° à Béchar, avec une légè-
re baisse durant la nuit. Tamanrasset

connaîtra une température de 37° durant
la journée, qui baissera à 24° dans la soi-
rée.

Demain «on notera un temps partielle-
ment voilé avec des tendances ora-
geuses en cours d’après-midi, avec un
repli de la chaleur. On enregistrera des
températures de 28° à 30° sur les régions
du littoral, et de 32° à 35° vers les régions
de l’intérieur. On assistera à un retour
progressif à la normale saisonnière», a
noté M. Ambar, chargé de la communica-
tion à l’Office national de météorologie. 

Les vents seront faibles à modérés.
Pour les amateurs de baignade et de
pêche, la mer sera généralement calme
la matinée et peu agitée dans l’après-
midi, «sous l’effet de la brise marine», a
indiqué M. Ambar. 

Selon ce dernier, jeudi et vendredi ver-
ront une baisse de température.

Pour affronter au mieux cette canicule,
il est conseillé de boire fréquemment et
abondamment, au moins 1,5 litre par jour,

même si l’on n’a pas soif. Les sorties aux
heures les plus chaudes et la pratique
d’une activité physique intense sont à
bannir. Il faut maintenir aussi son loge-
ment frais. A cet effet, il est recommandé
de fermer les fenêtres et volets la journée

et les ouvrir la nuit s'il fait moins chaud. 
Il faut se rafraîchir et se mouiller le

corps plusieurs fois par jour en multipliant
douches, bains, baignades. Il est
conseillé de passer, si possible, deux à
trois heures dans un endroit frais. W. Z.

MÉTÉO

Retour progressif à la normale saisonnière

Tarek Hafid - Alger (Le Soir)
- C’est une affaire unique dans
les annales de la justice algérien-
ne qui a été déclenchée, hier, au
tribunal civil de Bir Mourad Raïs. 

Après avoir déposé plainte
contre le ministre de la Justice, la
présidente du Conseil d’Etat et
l’ex-inspecteur général du minis-
tère de la Justice, le magistrat et
syndicaliste Abdallah Haboul
s’est retourné contre cinq hauts
magistrats du Conseil d’Etat, en
l’occurrence Atika Ferkani,
Farouk Ghanem, Ahmed Djeloul,
Farida Bouaroudj et Fafa Sid
Lakhdar. 

En fait, cette affaire n’est
qu’une nouvelle étape de la
bataille juridique que mène
Haboul depuis que le Conseil
supérieur de la magistrature a
décidé de le  priver, en 2006,
d’une promotion. Le magistrat
décide alors d’introduire un
recours auprès du Conseil d’Etat. 

Dans sa réponse, le ministère
de la Justice déclare que cette
requête est irrecevable car les
décisions du Conseil supérieur
de la magistrature ne peuvent
faire l’objet d’un recours mais
d’un pourvoi en cassation. Pour
ce faire, le ministre se base sur

une jurisprudence rendue par le
Conseil d’Etat. Cette jurispruden-
ce, qui porte la référence 019886

n’est pas versée au dossier. En
juin 2007, la 2e chambre du
Conseil d’Etat, où siégeaient les

cinq magistrats, déclare irrece-
vable le pourvoi en cassation. Là
aussi, ils se basent sur une juris-
prudence rendue par leur juridic-
tion, sauf que celle-ci porte la
référence… 016886. 

Le magistrat Haboul entame
des démarches auprès du servi-
ce de greffe du Conseil d’Etat
afin d’obtenir les deux textes. En
vain. S’estimant lésé, Abdallah
Haboul introduit alors une action
en réparation devant le tribunal
civil de Bir Mourad Raïs. 

Pour lui, les cinq magistrats
ont commis une «faute profes-
sionnelle grave» en basant leur
décision sur «un vide». Hier, les
cinq concernés ne se sont pas
présentés au tribunal. La juge a
décidé de reporter l’affaire au
26 septembre prochain. 

T. H.

TRIBUNAL DE BIR MOURAD RAÏS

Cinq magistrats du Conseil d’État assignés à comparaître 
Cinq hauts magistrats du Conseil d’Etat ont été assi-

gnés à comparaître, hier, devant le tribunal civil de Bir
Mourad Raïs. Ils sont poursuivis dans le cadre d’une
action en réparation introduite par le magistrat et syndica-
liste Abdallah Haboul. 

SKIKDA

Les habitants ont soif dans le noir
Sans eau et sans électricité, le quotidien caniculaire des habitants de Skikda est un

vrai calvaire.
Les fréquentes chutes de tension enregistrées dans la région ont eu des répercus-

sions dans la distribution de l’eau domestique. Une situation qui a fait sortir de ses
gonds le directeur de l’unité de Skikda de l’Algérienne des eaux, Bouzitoune
Mohammed. Sur les ondes de la Radio de Skikda, il a tenté d’apaiser ses clients, tout
en écartant la responsabilité de la société qu’il dirige dans le calvaire qu’ils subissent. 

La situation a été justement aggravée suite à l’arrêt technique, pour cause de cou-
pure dans la tension électrique, de la principale station de traitement de Hamadi
Krouma, située à 4 km du chef-lieu de la wilaya, et qui alimente la ville de Skikda. 

Pour y remédier, on a recouru à l’unité de dessalement pour approvisionner la ville,
notamment sa zone basse, en attendant que le courant soit rétabli. 

Zaïd Zoheir  
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L’affaire est reportée au 26 septembre prochain.


